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Comme président du conseil, il est de ma responsabilité de dresser aux membres un état de la
situation de la Conférence canadienne des arts (CCA) et de présenter les enjeux auxquels elle fait
face.

La mission de la CCA définit l’organisme comme « le forum national de la communauté artistique
et culturelle au Canada. Elle effectue des recherches, produit des analyses et fournit des exper-
tises sur les politiques publiques concernant les arts, les institutions et les industries culturelles
canadiennes. La CCA favorise et éclaire le débat public entourant les enjeux politiques et travaille
à la promotion des droits des Canadiens en matière de culture. »

Il est donc important de prendre en considération le fait que la CCA n’est pas et ne peut pas être
un supra « organisme de services national dans le domaine des arts» reprenant à son compte tous
les enjeux, toutes les causes légitimes, pour toutes les disciplines et toutes les institutions cul-
turelles et artistiques du milieu.

La CCA a évolué au cours des ans. Elle s’est adaptée à la nouvelle écologie de l’environnement
culturel. Alors qu’il y avait très peu d’organismes nationaux de service aux arts quand la CCA a
été fondée il y a 62 ans, leur nombre est maintenant très important et tous existent à des fins bien
précises, desservant avec compétence des secteurs spécialisés des milieux artistiques et cul-
turels. C’est pourquoi la CCAa eu besoin de s’ajuster à ce nouvel environnement et qu’elle est de-
venue une institution plus focalisée.

Le conseil d’administration de la CCA croit en effet que plus l’organisme sera focalisé, plus sa
portée, son influence et ses services seront pertinents. Une CCA qui embrasserait trop large ris-
querait de diluer son mandat. Voilà pourquoi elle doit plutôt se recentrer sur des services qui sont
complémentaires à ceux d’autres organismes.

Il est facile de faire un recentrage verbal, il est plus difficile de maintenir une perspective globale
sur les questions de politique affectant les arts et la culture et de contribuer constamment à un
débat public éclairé sur les enjeux culturels quand, comme la CCA, on fait face quotidiennement
aux défis d’une institution fragile, aux incertitudes d’un milieu lui-même fragile et aux incohérences
des politiques affectant la culture directement ou indirectement.

Car force est faite de constater qu’à l’échelon fédéral, les politiques qui affectent le milieu culturel
sont sujettes à des agitations capricieuses, des fluctuations inexplicables, des vagues d’intérêt
variables ou des disparitions mystérieuses. Cela est peut-être parfois dû à un manque de vision
éclairée sur le rôle et la contribution de la culture au développement et à l’enrichissement de la so-
ciété canadienne. Plus souvent, malheureusement, il semble que de ce soit les impératifs d’a-
gendas à court terme qui contraignent nos gouvernements à s’éloigner des enjeux de la culture,
cette source des valeurs de créativité sans laquelle une nation s’affaiblit et meurt. Sans une claire
vision et un projet continu de développement culturel, un pays est en effet destiné à mourir de froid.
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Au chapitre de sa gestion interne, la CCA a revu en 2006 sa structure financière et conclu qu’il lui
fallait revoir les frais d’adhésion de ses membres, ce qui n’avait pas été fait depuis plusieurs an-
nées. Alors que la part relative des contributions obtenues par les membres de la plupart des or-
ganismes nationaux de service du domaine des arts représente de 15%-20% des revenues, les
frais d’adhésion de la CCA ne représentaient que 7%.

La gouvernance est un autre sujet d’importance. On se rappellera qu’en 2001, la CCAavait adopté
une nouvelle structure de gouvernance, incluant le processus de sélection des membres de son
conseil d’administration, et avait requis que cette nouvelle structure soit revue tous les trois ans
afin de s’assurer que le modèle de gouvernance serve au mieux l’accomplissement de la mission
de l’organisation.

De nombreux changements au poste de directeur de la CCA entre 2003 et 2005 ont fait que cette
revue n’a finalement été initiée qu’en 2006. Le comité de gouvernance créé par le conseil a recom-
mandé un nombre d’ajustements qui devront être approuvés par tous les membres à l’occasion
d’une assemblée générale spéciale qui se tiendra avant l’élection d’un nouveau conseil l’an
prochain.

En terminant, permettez-moi de remercier tous les membres du conseil d’administration et le per-
sonnel du Secrétariat. Leur contribution continue et généreuse à la CCA au cours de la dernière
année a été exceptionnelle. J’aimerais également remercier tous ceux et celles qui ont pris le
temps d’être parmi nous aujourd’hui. Votre présence à cette assemblée générale annuelle té-
moigne de l’intérêt que vous portez à la CCA et à son travail, un intérêt dont je tiens à vous re-
mercier au nom du conseil.

Il y a une question fondamentale que nous comme membres du conseil d’administration, vous
comme membres et la CCA, ne cessons de poser : un pays comme le nôtre peut-il assurer son
développement, se donner de nouvelles aspirations et apporter une contribution originale au con-
cert des nations sans reconnaître la nécessité des mythes, des légendes, des utopies qui fondent
une nation ?

Le rôle de la CCA n’est que l’ombre d’une réponse à cette question cruciale que nous devons
continuer de poser à nos dirigeants et à nos concitoyens, pour que ces mythes, ces légendes et
ces utopies, créés par ses artistes, donnent à notre nation un sens de son passé, des valeurs à
son présent et un désir de son avenir.

Robert Spickler
Président
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L’année 2006-2007 aura été pour la Conférence canadienne des arts (CCA) une période d’intense
activité et de consolidation à plusieurs points de vue.

Côté politique, les douze derniers mois n’ont pas été de nature à rassurer vraiment le secteur cul-
turel quant aux intentions réelles du gouvernement dans ce domaine. Les actions positives, comme
l’augmentation ponctuelle surprise de 50 millions de dollars du budget du Conseil des Arts, étalée
sur deux ans, ou l’injection de 100 millions de dollars dans les infrastructures des institutions na-
tionales, ont été contrebalancées par les réductions au budget des musées et celles qui ont affecté
le ministère des Affaires étrangères et par l’absence d’engagement à long terme dans quelque do-
maine que ce soit. Une seule initiative politique se démarque : la création avec le secteur privé d’un
nouveau musée des Droits humains, en dehors de la capitale nationale.

La grande priorité du nouveau gouvernement a porté sur l’adoption à toute vitesse de la nouvelle
loi sur la responsabilité fédérale, une révision massive des législations existantes qui a soulevé bien
des inquiétudes auprès de la société civile quant à ses retombées négatives sur la qualité du débat
public, les textes ne faisant aucune distinction entre les notions de lobby et d’ « advocacy ». Un an
plus tard, on attend encore la réglementation précise qui présidera à la mise en vigueur des nou-
velles dispositions législatives.

Comme d’habitude, la CCAa participé aux consultations pré-budgétaires du Comité permanent des
finances et publié une analyse détaillée du budget fédéral et des Budgets supplémentaires 2006-
07. Nous avons également participé à la consultation lancée par le ministre des Finances sur le
document Avantage Canada qui établit les plans à long terme du gouvernement pour la gestion des
finances du pays.

En collaboration étroite avec Imagine Canada, nous sommes également intervenus dans les travaux
du Groupe d’experts indépendants chargé d’examiner le régime des subventions et accords de con-
tribution. Le rapport du Groupe, publiés ce printemps, contient des suggestions qui annoncent des
progrès sensibles pour le secteur à but non-lucratif…si elles sont mises en œuvre.

C’est dans le secteur audiovisuel que l’on aura connu le plus d’activité affectant l’expression cul-
turelle au pays. Compte tenu de l’importance des enjeux affectant les objectifs culturels inscrits
dans la Loi de la radiodiffusion, la CCA est intervenue dans plusieurs dossiers devant le Conseil de
la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC). La production et la présentation
de musique et de dramatiques canadiennes et l’impact des nouveaux médias ont en effet été, par
la force des choses, au centre de nos préoccupations. Nous sommes intervenus à plusieurs reprises
dans les travaux du CRTC, à la fois par écrit et en personne : examen de la politique sur la radio
commerciale, demandes des entreprises de distribution de fournir des services américains de
musique par satellite, consultation sur l'incidence des nouvelles technologies sur le système de ra-
diodiffusion canadien, examen du cadre réglementaire de la télévision conventionnelle et, enfin,
crise politique au tour du Fonds canadien de télévision (FCT). Nous sommes également intervenus
dans la révision du mandat de la Société Radio-Canada faite par le Comité permanent du Patrimoine
de la Chambre des communes et les audiences sur le FCT.

Rapport du
Directeur général



Alain Pineau

Notre mandat de base étant principalement de produire à point nommé une information complète
et fiable sur les enjeux de la politique culturelle au pays, la CCA a accordé une attention spéciale
à ses communications externes. Nous avons produit près d’une cinquantaine de bulletins couvrant
une vaste gamme d’enjeux prioritaires en matière de politique du secteur des arts et de la culture.
Nous en avons remodelé la présentation pour les rendre plus accessibles et nous livrons désormais
la substance de nos communications dans un nouveau support enrichi d’hyperliens dans nos bul-
letins et notre site Web.

D’un point de vue interne, le Secrétariat de la CCA a revu complètement ses modes de fonction-
nement, sa structure et ses descriptions de postes. Il y a eu des changements importants au sein
de l’équipe avec le départ de Julie Cayouette et de Jessica Pancoe, nous ont quitté pour pour-
suivre d’autres intérêts. Je profite de l’occasion pour les remercier de leur dévouement à l’égard de
la CCAet leur souhaiter tout le succès possible dans leurs nouvelles entreprises. Et j’accueille avec
enthousiasmeAlessia Bongiovanni, mon adjointe exécutive. Par suite de la restructuration, Manon
Charron est devenue Directrice administrative et Annie Caporicci a ajouté les responsabilités d’a-
gente auprès des membres à ses autres fonctions administratives.

Je tiens à remercier chaleureusement le Président de notre conseil d’administration et tous ses
membres qui ont su guider nos pas et donner généreusement leur appui aux membres du Secré-
tariat et à son directeur général. Merci aux bénévoles qui ont fourni pro bono des ressources dont
la CCA a bien besoin pour accomplir sa mission mais qu’elle ne peut actuellement pas se payer.
Et enfin, un merci à tous ceux et celles qui ont manifesté concrètement leur appui au travail de la
CCA en renouvelant leur adhésion et en faisant des dons.

L’exercice qui s’amorce marquera un moment crucial dans l’exercice de recentrage de la CCA qui
doit trouver la stabilité financière nécessaire à l’accomplissement d’une mission unique au sein du
secteur culturel et de la société canadienne en général.

Alain Pineau
Directeur général



La culture, c’est ce qui reste
quand on a tout oublié.

--  ÉÉddoouuaarrdd  HHeerrrriioott,,  cciittaanntt  uunn
vviieeiill  aaddaaggee  jjaappoonnaaiiss
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La Conférence canadienne des arts reconnaît avec gratitude le soutien financier des 
ministères et organismes fédéraux et provinciaux qui suivent:

- Ministère du Patrimoine canadien
- Conseil des arts de l’Ontario
- Gouvernement de la Colombie-Britannique

La CCA désire aussi remercier, pour leur généreux soutien en 2006-2007:

Alain Pineau, Alexandra Truscott, Ann Loretto Beninger, Annie Caporicci, Anonymous,
April Britski, Arthur Drache, Barbara Godard, Brian Anthony, CARFAC, Charlotte 
Glencross, Claude Schryer, Cyril Simard, David Angell, David Boothroyd, David P. 
Silcox, David Silcoz, Denise Roy, Ellen Busby, Ellie O'Day, Esther S. Ondrack, Francine 
Shutzman, Frank W. Peers, Garry Neil, Gilles Savary, Harald Bohne, Hélène Corbeil,
Henry Purdy, Imy Nemenoff-Gellert, Irene McCutcheon, James Missen, Jan Miller, Jane
Condon, Jason Van Eyk, Jennifer Dickson, Jim Biros, Jocelyn Harvey, John & Barbara
Poole, John M. Trotz, Joyce Zemans, Karl Seigler, Kay Kanbayashi, Kealy Wilkinson,
Kevin Desjardins, Lisa Schincariol, Lori Baxter, Louise Pujo, Lucie Marchand, Machelle
Shapira, Marie Cadieux, Mariko Obokata, Marla Waltman Daschko, Mary Elizabeth Luka,
Michel Blondeau, Monica Auer, Monica Gattinger, Myrna Kostash, Nicole Charbonneau,
Norma Lock, PACT, Pam Whitty, Pat Bradley, Pat Martin Bates, Penny Ericson, 
R.H. Thomson, René Cormier, Robert Spickler, Rose Eleanor Milne, Sandra Tulloch,
Sherri Helwig, Sibyl Frei, Susan Annis, Tardif-Hébert, Tim Borlase, Timothy Porteous.

Particuliers:

Fondations:

La Fondation du Conseil des arts de l’Ontario

Nous ne les oublierons pas

Celia Franca (1921-2007)
Lauréate du Diplôme d'honneur (1986)

Mavor Moore (1919 – 2006)
Lauréat du Diplôme d'honneur (1985)

John E. Poole (1916-2007)
Lauréat du Diplôme d'honneur (2004)

Bluma Appel 1921-2007)
Lauréate du Diplôme d'honneur (2006)


